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BARÈME DES HONORAIRES 
 
 
 

Pour toutes les ventes réalisées par l’intermédiaire de l’agence, le montant de la 
rémunération est à la charge du vendeur, est défini comme tel :  
 
 

Prix de vente Honoraires TTC* – Charge vendeur 

Jusqu’à 100.000 € Forfait maximum de 8 000 € 

de 100.001 € à 200.000 € 6,9 % 

de 200.000 à 500.000 € 5,9 % 

Au-delà de 500.001 € 4,9 % 

 
 
Box : Forfait minimum de 3 000 € TTC* 
Immeuble, murs commerciaux, fonds de commerce, droit au bail, terrain : 9% TTC* 

 
 
HONORAIRES DANS LE CADRE D’UN MANDAT DE RECHERCHE 
 
Honoraires TTC à la charge de l’acquéreur, calculés sur le prix net vendeur selon le 
barème ci-dessus. Les honoraires s’ajoutent au prix net vendeur. 

 
 
CONSEILS ET HONORAIRES 
 
Estimations : offertes 
Analyse patrimoniale : sur devis 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Barème des honoraires – En vigueur à compter du 22/01/2026 


